
                                                                                  
 

L’Association Crèches Saint Bernard 

Etablissements d’accueil de jeunes enfants 

 

Porteuse des valeurs telles que l’égalité, la laicité, l’éthique, la solidarité, le partage et le 

respect, l’Association a défini 5 grandes orientations :  

- L’épanouissement de l’enfant  

- La diversité  

- La citoyenneté 

- Le développement durable  

- Et la vie de quartier  

Gestionnaire de 3 établissements sur le quartier de la Croix Rousse à Lyon, elle   

Recrute : 

Une  auxiliaire de puériculture, auxiliaire petite enfance,                                                        

à temps plein ou temps partiel, en CDI ou CDD  

 

Les missions : 

assurer la gestion d'un groupe d'enfants ( alimentation, hygiène, animation )  

participer au projet éducatif de l'établissement et au dynamisme de l'équipe  

accueillir les familles et renforcer les parents dans leur fonction parentale 

  

Les qualités: 

aptitude à la communication , l'écoute et l'accueil  

capacité à l'observation des enfants  

sens du travail en équipe  

capacité d'initiatives 

 

Formations :  

diplôme d'auxiliaire de puériculture , d’aide soignante ou CAP d’AEPE  

 

Application de la CC 51  

Salaire brut de début :  

Avantages :  tickets restaurant, 22.5 jours RTT, PDE (transports), avantages CE  

  

Le poste est à pourvoir dès que possible 

 

Les candidatures sont adressées à : 

Madame Bernadette Vivier Merle 

Directrice coordinatrice  

Association Crèches Saint Bernard  

171, boulevard de la Croix Rousse  

69 004 LYON  

directrice.coordinatricecsb@gmail.com/06.61.79.64.09 
 

Siège Social : « Boulevard » 171, bd de la Croix-Rousse 69004 Lyon Tél. : 04 78 28 22 70 
Annexes : « Melba » 61, rue Chazière, 69004 Lyon Tél. : 04 78 30 87 62 - « Vaucanson » 15, rue Vaucanson, 69001 Lyon Tél. : 04 72 00 08 25 

crechesaintbernard@free.fr - http://www.crechesaintbernard.fr/ 
Association Crèches Saint-Bernard, loi 1901, reconnue d’utilité publique par décret du 3 mars 1982 


